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il mare tion des finances est chargée de le mettre ultérieure-
1863, menl ^ exécution.

Berne, le 16 mars 1863.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

SCHENK.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr. TiuvECiisel.

9 avril ARRÊTÉ
1863.

concernant la perception de Pohmgeld à

Neuvevilie.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Sur la proposition du Directeur des finances,

arrête :

Art. 1er. La perception de l'ohmgeld à la station
du chemin de fer de Neuvevilie est confiée au receveur
du Central à ladite station contre une indemnité fixe et
annuelle de 200 fr. L'Administration de l'ohmgeld est

chargée de passer avec le chemin de fer central la

convention nécessaire à cet effet pour servir de complément
ou nouveau traité entré en vigueur le 1er janvier de cette
année.

Art. 2. Vu la diminution d'affaires qui résultera de
la disposition de l'art. 1er pour le receveur de district
et de l'ohmgeld de Neuvevilie, le traitement de ce fonc-
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tionnaire est réduit de 1000 à 800 francs, outre le loge- 9 avril
ment. 1863-

Berne, le 9 avril 1863.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Vice-Président,

P. MIGY.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr. TrvEchsel.

DÉCRET 6 mai
1863

relatif à l'Exploitation du chemin de fer de

l'Etat.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

DÉCRÈTE :

Art. 1er. L'Etat se charge pour son compte de

l'exploitation du chemin de fer qui lui appartient.
Art. 2. La Direction du chemin de fer de l'Etat

est chargée d'élaborer et de soumettre au Grand-Conseil
le projet, d'organisation nécessaire à cet effet.

Donné à Berne, le 6 mai 1863.
Au nom du Grand-Conseil:

Le Président,
ED. CARLIN.

Le Chancelier,
M. DE Stürler,

Le décret ci-dessus sera inséré au bulletin des lois.

Berne, le 6 mai 1863.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr. TRjECHSEL.
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